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Adaptations au cadre légal offrant la possibilité 
de consommer ou de partager l’électricité



[FILM]



 L’autoconsommation individuelle est la consommation 
par un utilisateur de réseau de l’électricité qu’il produit 
sur le même site

Autoconsommation

4



Communauté énergétique

5

 La communauté énergétique est une personne morale 
dont les membres partagent leur électricité produite

 Exemption de la taxe « électricité » pour l’électricité 
autoconsommée et produite par les installations à faible 
puissance



Lancement du premier appel d’offres portant sur la 
réalisation et l’exploitation de centrales solaires 

photovoltaïques de taille



Développement du photovoltaïque

7

 Développement de la production sur base de l’énergie solaire 
photovoltaïque

M
W



Centrales « petites » → ≤ 30 kW

• Tarifs d’injection sur 15 ans 

Soutien au photovoltaïque

8

EXISTANT

EXISTANT

RÉFORME 
5/2018

NOUVEAU

Centrales « coopérative » → 30 kW - 200 kW

• Tarifs d’injection garantis sur 15 ans

Centrales « coopérative » → 200 kW - 500 kW

• Tarifs d’injection garantis sur 15 ans

Centrales de taille → puissance > 500 kW

• Appels d’offres prime sur 15 ans



Appel d’offres photovoltaïque

 Le déroulement d’un appel d’offres

24.2.2018

Publication de 
l’appel d’offres

31.08.2018

Date-butoire pour  
le dépôt des 

offres

Sept/Oct 2018

Choix des lauréats

Avril - Oct 2020

Réalisation des 
centrales
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